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Il se confirme que' M/Châltemel^
tyiVHhassè pasitiTement à Ih suècessi'on de
M. Waddingtoh. Elahl'don'né'reApire que
M. Challeiu'i'l n sur M ; G;ifiib^{t«V*ë'Sërait
iàiun syniptôfne des plus graves* '
, fionsliBjnondeôfflciel/on persiàte à dîpé
qu'il existe une brouille presc|(ie!formelté
entre M. VVn'idirigtou et M. de Soinl-Vollier.
Celle bro;ii!le remontirail à l'époque de ia
sessioo des conseils géntVanx et «uraiV eu
pour point de départ 1p .dissïiiUiffleni dos
deux dipiomates stir la quosfîôlf'âl''fibérté
.d'enseiguemenl,,jj;î,-, s r.-(o/«ni««lqi!-. M

A la suite d&r'^fisèigrfïmcnW'âfbiinés^
l. î.ep(^re par un grand nombre de pr îfels
surrélal des espnis do provipcr\ ra^îdiv^i
raenl à la question d'amnisîîp, ie ^^'î:J•yerhè-
nierit est décidé à fairo « des dL^ciaraiions
qui déffionlrenl l'inanité des njtnaces pro-
lérées par certains joijrrjGSjs i:i'rnr5igea.nts.fe

•—L'insistance avec iaquclle la Rèpuhli-
qm française revient sur I» n'''cessi',é de oiain-
tenir l'union des gauches fait croire A cer-tains

observateurs que M. CsaosijeUa ne se;
rail plus si éloigné d'accepter itf'présiden'cé
d'un a ministère des quatre gauches, » tel
que l'a réclamé longlemps W: de Girar-
(jin.. -•• • " - n <_

— La Liberté croi! pouToir déîormin.fîf,
dès aujourd'hui, l'allitude que .prendra U;
gouvernement lors.que sera déposée, sur. le
bureau de la Chambre, sii proposiîiosîd'am-
nistie. « L'un des membres du cabinet, dit-
elle, déclarera que l'opinion du gouverne-ment

n'a pas varié depuis sis n.ois, et priera
laGhambredo vouloir bien appuyer cette
déclaration de son voie quand les conclu-sions

du rapport seront disculées. »

Feiiilleloilie l ' É fb Sàiioearois."-''
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RÉSERVES SQNï FAITHS
Uu droit de refuser la publication

des insertions reçues et même payées,
sauf roslltution dans ce dernier cas;

Ët du droit de moditier la rédaction
des annonces.

Les artiflen communiq lés
doivent être remis au bureau
du journal la veille de la repro-duction,

«vanl midi.
Les manuscrits ii^asti ns

!ont pas rendus.
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AVENTDRES m i l i f f l T l t l Ô l li

' — On dot n̂e comme très-positif, parmi '
les familiers du Palais-Bourbon, .que M. ,
GambeKa ne se prononcerait en aucune fu-]
Ç' «̂ sur l â ,question d'amnistie plénière, J
avant'd'avoir pu juger exaciénbent à quel-
courant obéit, dans cette question, la majo-*
rite de" la ChaiB b̂r#. «̂'iVr'*V.V oi ^ n̂cb !ii ^lO.

— M. baaibetta a résolu de fairg une
fldUyeBS'câmpagne èfi favéùp deS'IÔÎs ^ r -
ry : il voudrait créer à ce sujet une agitation
qui occupât l'opinion publique. Depuis
quelques jour« il a donné son mol d'ordre
el s'efForcedé ramener à lui ceux des séna-teurs

dii'eéiVtr(;''gàuch'ô'dUi-SdDt hostiles à
l'art. 7.
3U D̂e vérMètbles-h'iéyd^^ entamées
p^r l'intermédiaire de cyUains ministres que
.^i. Gambi'lla a intéressés à ses ibteniions
par d(.>s prôméss(?sïfergo{itîyié^.^'''''' "^''^ '-"M
. • • ; ni '''{--iii,» J'S irru-y-'Hiq-v-;
.*fiTr: D'après se.s, propre^io^cliurations, le
préfet de !a Seine est résolu de chasser les
Frères de la doctrine chiMienne de toutes les
écoles communales de Paris. Cette opérar
lion. qui se fera « par fournées », selon le style
de i l . Hérold, sf r̂a compléletitenî achevée
au «"octobre «880^.150.0^ us ?9onGt)f.v n;»
— Veut-on savoir quel est le résultat ôf)-

féniu parles municipal tés rapièales dans la
guerre acharnée qù'^fef^^^wri'sNitv^iiP^
puis huit ans, au prix déilii*chài'gesi d'%-
pôis considérables, contre les Frères des
tîébles chrétiennes?.VïJ5fâ' des chiflfrj^^; a'dj

les Frères avaient, en 1810, 6,070 clas-ses;
ils en ont aujourd'hui 6,432.

— Un fil télégraphique sera: installé pour
mettre en communication directe et cons-tante

le Palais-Bourbon et le Sénat. ;

'".''U- Le ministre des finances va présenter
à" la rentrée un projet de loi tendant à prélej
ver sur les excédants budgétaires antérieuis
à 1879 une somme de 20 millions pquf
améliorer ou construire des lycées de l'Elati

— l'es républicains aiment tellement les
placfeSV' l̂i'ils ne savent qu'imaginer pour eh
créer de nouvelles.

'-. e'i !•- ::'

LE COLONEL 1 4̂. pAJÇ^Jl?. - ^ " '^

l'a péroraison du colonel, débitée avec eiîtiphase,
"avait rien de bien magnanime de la part d'un
'loinnie qui venait d'apprécier la générosité d'Er-
''"«I- Les Chouans étaient les plus forts, le pays
fintier prenait les armes contre les villes dépourvues

garnisons suffisantes; le colonel devait craindre
lu on l'accusât, à Vannes, d'avoir fait tirer sur les
sans-culottes. Ainsi, passer aux Chouans, même

faisant abstraction de sa violente passioû pour
'''•aDcésa.élsit un coup deroàîire. 7
~- C'est noble et généreux, monsieur le colonel',
'a jeune fille pendant qu'Ermel réfléchissait

*ocore.
C'est une infâme trahison ! s'écria hautement

itonio. Il veut passer aux Chouans... Je sais pour-
?«0L

Après avoir enlevé au ministère de l'inté-rieur
les postes et les télégraphes pour caser

Cochery, ils veulent mainlenant séparer
les colonies du ministère d e l à marine.Bien-tôt,

chaque directeur deviendra une nou-velle
Excellence.

Nous tombons dans la République des
ministères. Il est vrai qu'à l'heure qu'il est
tant de minisirescourentles rues, en rupture
de portefeuille, que quelques-uns de plus
ou de moins, cela importe peu.

— On assure quë^leiministre de la 'ma-rine
verrait sans déplaisir la formation d'un ^

minislère des colonies. ;

—• La mort d'Abd-el-Kader enlève au'
budget du ministère des affaires étrangères
une charge annuelle de cent mille francs. ;
Cette pension, servie à l'ancien émir depuis
1852, c'esl-à-dire 28 ans, lui permettait de
mener une existence en rapport avec sonan-
cienne Splendeur. Il vivait à Broiisse, en
Syrie; dans une retraite profonde, mais
somptueuse.

A partir du jour oii il jura serment de fi-délité
à la France, cet homme extraordinaire

courba la têle devant le destinj^|^PÇ| i(^ fa
sa,mission comme t e r m i n é e ^ . ' . r / . < r"

LE MARÉCHAL CANROBERT. I

Nous avons dît que le maréchal Canro-j
berl a élô élu, dimanche dernier, sénateur j
de la Charente-Inférieure, avec 188 voix de|
ikajorité sur son concurrent républicain. ;
: Lundi, toute la journée, des lettres et desj
cartes sont venues en abondance, rue déi
Marignan, n" 11, à Paris, chez le maréchal j
Canrobert. Il serailvraiment curieux, pourj
l'édification de nos contemporains, de pou-i
voir citer certains noms qui ont été les pre-miers

à venir s'inscrire chez l'illustre maré-1
chai pour le féliciter de son élection au Sé-j
nat. On serait étonné d'y voir figurer le nom|
d'un ministre actuel, ceux de sénateurs etï
députés qui passent pourtant pour des ré-j
publicains, sinon sincères, du moins très-j
ardents."' " ' ' ' ' " . • • " J

Le maréchal Canrobert a écrit lundi soir
aux électeurs sénatoriaux do la Charente,
une lettre par laquelle il accepte le mandat
qu'ils viennent de lui conférer. Cette lettre
est très-courif, vingt-cinq lignes à peine.
Le maréchal dit qu'il a été élu malgré lui,
mais que tous ses scrupules sont levés de-vant

la spontanéité des électeurs de la Cha-rente.

Cette lettre a dû être publiée dans le 5m/'-
/rage wmumer d'Angoulôme. M. le maréchal
•Canrobert a refusé d'en donner communi-cation

aux journaux de Paris, avant qu'elle
fût publiée par le journal bonapartiste de la
Charente.

Les journaux radicaux sont furieux de l'é-lection
du maréchal Canrobert au fauteuil

sénatorial. Le M o t d'Ordre entre autres de-mande
qu'il soit révoqué de ses fonctions de

président du comité des commandants de
corps.

Le motif que donne ce journal pour ex-pliquer
cette mesure est assez piquant ; Le

maréchal Canrobert, on acceptant le fauteuil
à lui ofTert par les électeurs sénatoriaux de
la Charente, « vient de s'associer à une vé-
ritoblo mrtnifestalion factieuse dirigée contre
le gouvernement légal de la France. »

Si c'est un crime d'être é lu sénateur con-tre
le gré des citoyens radicaux, pourquoi ne

ferait-on pas passer le maréchal Canrobert
en conseil de guerre?

Ce serait logique au moins.

LA POLITIQUE
E'ff ÏJ^H BUBEiAUX » £ BIBNFAIIISAIVCi;.

Jusqu'ici, le prêtre pouvait encore faire
partie des bureaux de bienfaisance et des
commissions hospitalières, et l'humble ca-tholique

avait le droit d'en être membre ;
une loi récente a permis aux municipalités
radicales de prendre leur place et d'y avoir
la haute main.

La nouvelle loi sur les commissions des
hospices et des bureaux de bienfaisance

— Trahison ! répètent à la fois tous lés grena-diers,
car aucun d'eux n'ignorait' la cbnsigne don-née

au sergent rêlaliveraent <i Francésa.
Le colonel devient livide ; Ernaël, togjotirs géné^

reux, lui dit :
— Ne craignez rien, monsieur, je crois à vos

paroles.
Mais les cris redoublent, les accusations confuses

des grenadiers, inintelligibles poiir le jéi|ne genlil-
homméi sBhlf èV î^V'po'tir T̂ie colonel, qui seVtiiit
perdu sans ressoârbès, songe â ses premières
craiiites, s'imagine qu'un affreux supplice lui sera
réservé, et se rappelle' qu'il a regretté de n'être
pas mort en coitibaltant.'
•'Alors; n'écoulant que sà rage, il fond à l'impro- \
vîste sur Ermel, lui arraclie son épëé delà main
et va le frapper. Peu lui importe d'êlrè inassacré ;
c'est la mort, c'est la vengeance qu'il cherche ; sa
furètir jalouse devait choisir le fiancé pour pre-mière

victime. _ '
Heureusement Alain détourne lo coup ,et 'dégage

son maître, que Francésa entraîne hors de la mêlée.
' Antonio a pris le colonel à bras le corps. Géra-
iViura et les grenadiers le désarment en criant :
— Amort l'assassin ! qu'il soit fusillé !
Arrache-Tout, sans rien dire, levait sa terrible

massue sur le crâne de l'officier supérieur ; deux
personnes l'empêchèrent de frapper. L'une, c'était
maître Piment, disait en retenant son bras :

}— Tiens bon ! c'est trop doux pour lui !
"L'aulre, — c'était Francésa échevelée, qui s'ét|il
élancée en criant :
— Grâce î grâce ! assez de meurtres, au nom

du Ciel!
ivin.

LE GÉNIE DEL'ARMORIQUE.

Ce fut le caporal Géranium qui arracha l'épée
d'Ermel au colonel La Pairie ; el la rendant à son
légitime possesseur :

— Mon lieutenant, dit-il, assez de bonté comme"
ça ; plus de grâce. Il voulait passer aux Chouans à
soûle fin de vous enlever votre future. Voici déjà
qui est suffisant ; mais par dessus le marché, nous
autres. Géranium, l'Enflammé, Bec-de-Perdrix,
"nous ne restons pas ici, nous finirons par rentrer
dans l'armée, el vous jugez que si jamais le colo-nel

nous y retrouvait*, nous serions fricassés. Ainsi,
par amitié pour nous, faites-le pendre, puisqu'il
n'est plus digne d'être fusillé.
'"""L'Enflammé, qui s'était approché du caporal, en
'^ii autant ; Alain fut de même avis. Antonio, inter-rogé,

donna des détails qui prouvaient clairement
la perfidie du colonel. Arrache-Tout, après avoir
maritimenienl garrotté l'officier supérieur, dit à son
tour :
— Mon officier, si c'était un effet de votre com-plaisance

de me hisser faire la choid amicablement,

j'ai là deux cordes, uno pour le colonel, l'aulro
pour le citoyen Famine, on les hissera tribord et
bâbord d'un arbre pour l'exemple. Le reste des
Bleus, nous les ramènerons à Vannes en retournant
à bord, et tout le monde sera content.

Les Chouans, charmés de la proposition, l'ap-
piiyèront par dés cris. Le crime du colonel était
avéré ; de tous côlés partent d'accablantes accu-sations

contre Famine.
On demande qu'il soit puni comme assassin de

M"* deKermarek el de tant d'autres.
— Ce n'est pas un soldai ! dit-on, c'est un bour-

re,au, c'est l'auteur de tous les malheurs du pays.
On rappelle se? motions incendiaires, ses exac-tions

, ses froides cruautés. Quelqu'un nomma
Francésa, et dil qu'il avait juré la perte de la jeune
fille. On donna pour preuve le coup de pistolet qu'il
avait voulu tirer sur elle. On dévoila publiquement
les secrètes menées du patriote qui* forcé de répon-dre

à la multitude, confessa lâchement ses méfaits
et ses perfidies.
Il s'était cru sauvé; il s'était bercé d'un espoir

de délivrance, et un peuple entier le menaçait de
la pendaison. Après avoir avoué ses crimes tout en
demandant miséricorde, les forces lui manquèrent
de nouveau. Il retomba comme une masse inerte
au même endroit oii déjà plusieurs fois il avait
failli mourir de frayeur.
Ermeli les bras croisés sur la poitrine, les yeux



éloil tino loi politique, nous l'avions toujours
80ulonu. En pourrait-oii douter mnintonant,
quo l'on voit les radicnux l'utiliser à leur
profil, et que certains pr(''fets ont la fran-chise

de l'écriro, comme M. Mcrcadior, pré-fet
de Tarn-et-Garonne, dans une lettre

très-confidenlielle aux sommités républicaines
de son déparlement, à l'occasion du renou-
vclleaQcnl dos commissions dos hospices et
des bureaux de bienfaisance :

« Monsieur,

» Permettez-moi d'espérer quo vous voudrez
bien me prêter votre précieux concours dans celle
circonstance, et c'est dans ce but quo j'ai l'honneur
de vous prier de vouloir bien me dosit-ni r̂ quatre
citoyens do votre commune qui vous paraîtront les '
plus dignes, soit ;iu point de vue de l'honorabilité, I
soit AU POINT Dlî VUE POLITIQUE, d'être pro- j
posés au choix du ministre do l'intérieur.

» Le préfet,
» Signé : Mekcadieh. •

Le point de vue politique a été défini par la
République française :

<t Itépublique et défaite du cléricalisme,
» c'est, pour la F r a n c e , TOUTE U POU-
» TIQUE. » -.-^ - r ; ' ' ;;

M. Mercadit-r ne pouvait mieux faire.
Voilà à quel degré de haine el d'aveugle-ment

les radicnux en sont venus.
Ils ont réussi ù scinder la France en deux

partis, d'un côté les catholiques el de l'autre
lesrévolulioniiniros, et, plus noiismnrchons,
plus les divisions s'accentuent.

Que dire du trait suivant, rapporté par
la Gazelle de F r a n c e 1

Un membre du biirea'u de bienfaisance
visitait une femme malade et lui disant tout
à coup, en apercevant un crucifix :

a Ah I vous vous servez de ça, vous ? Eh
» bien ! il fnul que vous sachiez que ceux
» qui s'en serviront et auront recours aux
» prêtres devront désormais renoncer aux
» bureaux de bienfaisance. »

TRIPOTAGES FINANCIERS.

Certains journaux ont annoncé que, dès
la rentrée des Chambres, M. Léon Say dé-poserait

lin projet de loi ayant pour but
d'augmenler de soixante lo nombro des
agents de change près la Bourse de Paris.

iNous sommes en mesure de déclarer de
la façon la plu-; formelle que celle nouvelle
est enlièremenl dénuée do fondement. Dans
le monde des affaires on n'y voit qu'une ma-noeuvre

grossière destinée à détourner l'ol-
tention du public de certains banquiers qui
ont écrasé le marché dans ces derniers
temps, el faire semblant de donner satisfac-tion

à l'opinion publique.
Ce qui est cerlnin, c'est qu'un projet de

loi modifiant celle de 1867 sur les sociétés,
sera présenté dè» l'ouverture des Cham-bres.

Voici quelle serait l'économie de ce projet
de loi :

Les émissions d'actions avec prime se-raient
interdites ;

Le versement intégral du capital souicrit
serait exigé;

Les actions restoraienl nominatives jus-qu'à
l'entière libération ;

Enfin il strail interdit aux membres du
Parlement, sénnleurs et députés, d'enlrer
dans un conseil d administration ou défaire
partie d'un syndicat financier.

On parle de faits scandaleux à la charge
do certains personnages qui motiveraient
celle interdiction. [Tablettes d'un Spectateur.)

lauréat ès-lcllres (I" degré) devant la faculté
de Poitiers.

VILLE de saumur.

E i L o u g e r .

'Italie, — Les journaux do Naples con-tiennent
()ueli|uoS détails sur la nouvelle

phase éruplivo du Vésuve. Ce volcan pré-sente
actuellement un aspect saisissant. Au-tour
du grand côae, trois cratères lancent

des vapeurs et delà lave incandescente, la-quelle
va se perdre au loin dons la pro-^-

fonde vallée qui sépare le Vésuve du mont
Somma.
,.,A la fin d'octobre, doux petits cratères se
sont ouverts en faisant éclater les rochers de
la montagne qui nrrôlaienl la poussée des
laves. Celles-ci coulent lentement dons In di-rection

du nord-est. De Naples, on peut sui-vre
leur marche à l'oeil nu. Malgré la fumée

el les pluies de pierres ponces, de scories et
de poussière rouge, des curieux ne crai-gnent

pas do s'avancer jusqu'au bord de?
cratères. La chuleur y est supportable jus-qu'à

une distance do 25 à 30 mètres.

Le ministre de la guerre a récemment
adressé aux autorités et aux agents do son
administration, ainsi qu'aux préfets et sous-
préfets , une instruction et une circulaire
qui règlent, conformémentaux prescriptions
de la loi et du décret de 1877, sur les réqui-sitions

militaires, les mesures à prendre
pour la réquisifion des chevaux, des mulets
et dés voitures attelées,'cn cas de mobilisa-tion

de l'armée. ^V t̂j
Parmi ces dispositions, il en esf^urin-

téressenl les magistrats du ministère public,
et que le garde des sceaux vient do porter
à leur connaissance. Ces dispositions sont
relatives aux demandes adressées par les
commandants des bureaux do recrutement,
pour obtenir des procureurs généraux de
poursuivre les propriétaires d'animaux et
de voilures requis par l'autorité militaire et
qui n'auraient pa^^élé.amenés.dans le délai
fixé, ^'i.!i5 ao (-.oj/tf v̂y i'iSiià

i l i r o i l i p e Locale el de l'Ouesl

INSTITUTION SAINT-LOUIS,

Nous sommes heureux d'apprendre que
J notre jeune compatriote, M. Ernest Tho-
reau, élève de l'Institution Saint-Louis, vient
de subir avec succès les examens du l)acca-

baissés, le front chargé de colère, ne répondit rien
au maître d'équipage ; — lui qui tout à l'heure
suppliait la foule de faire grâce, so sentait portée
céder à ses voeus ; — Francésa, muette et cons-ternée

en songeant au piège que le colonel Youîait
lui tendre, restait glacée à côté d'Ermel :
— Qui ne dit rien consent ! s'était écrié le capi-taine

corsaire; allons! allons, matelots, manions-
nous ! s'agit de gréerneni, c'est notre métier.
Arrache-Tout, perché sur un arbre, était déjà

en besogne ; il attachait la corde, improvisait une
manière de la faire glisser entre deux branchages
comme dans le clan d'une poulie, faisait des noeuds
coulants d'un côté, el de l'autre préparait uu bout
à jeter à la foule ; il était dans son élément.
— Ah ! mon muscadin de colonel ! tu vas voir

Ik haut des étoiles en plein midi, reprenait Mathieu
Piment; tu iras dire au diable de mes bonnes nou-velles....

Attends un peu que je te régale !.... Et
toi, sac à vin, les corbeaux-, s'ils le mangent, ris-quent

fort d'être en ribotle comme des irlandais
pour la quinzaine...
Le curé de Saint-Ermel, descendant précipitam-ment

do la charrette, s'avança vers les fiancés.
— Quoi ! monsieur de La Faugerais, s'écria-t-il,

vous souffrez ces barbaries... Quoi! mademuisolle,
vous le laissez ainsi céder à la colère... Pardonnez!
pardonnez ! au nom du ciel.
Francésa tressaillit t j

i —Ah! mon Dinu ! dil-elle, cst-il temps en-core
?... Ermel, je vous en conjure, pardonnez !...

sauvez-les... par amour pour moi.
— Par amour de DIpu ! interrompit sévèrement

le pasteur,
— Ah ça, me voici paré, criait Arrache-Toul en

ricanant; le colonel à tribord, c'est le poste d'hon-neur;
et l'autre i» bâbord ; range à hisser au coup

de sifflet.
Piment regardait cl approuvait du gpste. Mais

Ermel, atterré, restait silencieux ; et cependant les'
Chouans se débandaient ; les cordes étaient ten-due?.

Lo prêtre n'hésita point ; prenant le jeune gen-tilhomme
par une main el Francésa par l'autre, i|

fend la foule, arrive au lien du supplice el s'écrie : C;
— Arrêtez! j'ai mes dcv.oirs de confesseur k

remplir... Monsieur Ermel, je vous somme d'em-pêcher
celle exécution avant que je les aie exhortés

à la mort.
Erinol revient à lui, il ordonne quo les doux

victimes soient laissées avec le recteur. — Les
Bretons obéissent, L'Enflammé jure en disant que
ce relard va tout perdre ; Antonio le raitièno sur làr
route ainsi quo Géranium. Piment, toujours exem-plaire

comme subordonné, seconde Ermel et le
pasteur : il ordonne à Arrache-Tout de lo rejoindre.
Mais l'ange de la famille, la douce Mélite, avait

taut vu, elle priait pour les coupables; elle voudrait

A v i s a d i ï x i n i s t ï - a t l f.

Nous, Maire do la ville de Saumur,
Vu les lois des 16-24 août 1790, titreXI,

arl. Ill,et18juilletl837,art, XI;
Considérant qu'il est nécessaire de fixer,

à des dates précises, l'ouverture et la clôture
des Foires de Saumur ;

Arrêtons :
Art, 1", — La durée des Foires d'Été el

d'Hiver sera de vingt jours, déballage el
emballage compris.
. La Foire d'Kt<^ commenceru vingt jours

après l'ouverture de la Foire d'Angers, dite
du Sacre. •

La Foire d'Hiver cdmmimcera le 29 no-vembre,
etfiniro lo 18 décembre de chuquef

année,' i
Arl. 2", — M, le Commissaire de police^

est chargé de veiller à l'exécution du présent
arrêté. ,i
HôteI;!Je-.Villede SouRiur, le.5 novembrai

1 8 7 9 • ' ' ' -•^\-.''',( ••' '•• ;„i
Le M a i r e de Saumur, i. Combieb.j !j|

CONCERT DU CAPITAINE VOYER

Nous rappelons que le Concert de u
capitaine Voyor aura lieu samedi niL , ' 'e
15 novembre, à huit heures du soir

On lit dans le Télégraphe, orgrtne républi- ;
cain officieux : ' , ts^ '

<< Nous avons annoncé, il y: a quelques,
jours, que le ministre do lu guerre, se ju-'
géant insufTisamment édifié par le lapporlj
du général L'Hollo, avait ordonné une en-quête

complémentaire sur les incidents de la
visite de Don Carlos à l'Ecole de cavalerie de
Saumur,

» Le général de GallifTel, chargé de celle
enquête, en sa qualité de commandant du
9' corps d'armée, dans la circonscription du-
(juel se trouve l'Ecole de Saumur, a confir-mé

purement et simplement les déclarations
du général L'Hotte. C'est-à-dire qu'il a cons-taté

que le commandant de l'Ecole n'avait
pas été averti de la visite du f retendant, et
quo, d'ailleurs, il n'y avait pas eu d'exer-cices

fails en présence de ce dernier; les
élèves de l'Ecole étaient en grande partie
en vacances au moment où cette visite a eu

» Que des subalternes, sous-oraciers de
rêmonle ou autres, aient fait sortir dans le
manège des sauteurs en liberté, ce point
n'est pas contesté ; mois le fait en lui-même
n'es! pas extraordinaire. Quoi qu'il en soit,
lo général L'Hotte a été puni de huit jours
d'arrêt, el celte punition peut plutôt paraî-tre

excessive. L'affaire est terminée mainte-nant,
et on ne s'en esl pas occupé dans les

derniers conseils tenus par le cabinet.
» Le gouvernement esl, du reste, mis en

garde contre lo système de dénonciations,
qui tend à se gi^néraliser dans la presse, par
l'exagération on même la fausseté de quel-ques-

unes de ces dénonciations. Quelques
journaux, par exemple, ont accusé le géné-ral

comte de Dampierre d'avoir assisté à uri
banquet, où ont été portés des toasts fac-tieux.

Ce bruit était parfaitement faux, ainsi
que l'établissent les rapports parvenus à
l'autorité militaire. »

«apitain,

..VVUB VJ
la salle de la Mairie, avec le concôn^"^"^
M - Laryd'Astruc. du Théâtre-Lyrinn? 5®
MM. les professeurs de la ville, etrtp'u
Marlel, violoncelliste du Ihéâlre d'Anger
Voici le programma de ce Concert : ^'

PUBMIÈRB PARTIE,
1. Concerto Stucjf, exécuté par le caD'i •

VoïEB, avec accompagnement de quatuor (Web"^*
2. Air de Mignon, chanté par M"»» Labï,,'?^"

TRUC (Ambroiso Thomas),
3. Itondo capricioso, exécuté par le

'VovER (Mendelsohn).
- 4. Air de Sombre forêt, chanté par M-
,{ç;AsTnuc (Rossini).

5. I n v i t a t i o n à l a valse, exécutée par le caDila'
UoïER (Weber). V'J"''

DEUXIÈME PARTIE.

1. Capricioso en st mineur, exécuté par le c» •
\ taine Voyer, accompagné du quatuor (Mendelsohn)"

2. Air de h G u z l a de l'Émir, chanlé parM»,
LÂby d'Astçuc (Dubois).
3. Danse des Fées, exécutée par le capitaine

VoYER(Prudent>..^.,y (»0|Hili>n( "
4. Grand air, chanté par M">« Lary d'Astbcc.
5. a. Impromptu op. 6B, exécuté par le capitaine

Voyer (Chopin), ..^vfii^
^^.^.,JM[arche des Ruines d'Athènes, exécutée

par le capitaine Voyer (Beethoven).
< Le piano sort de la maison Eeard,
Prix du billet : 3 francs, — On peut prendre des

billets k l'avance chez M. Fischer, place de la
Bilange, et chez le Concierge de la Mairie,

, . Le Loiret nous apporte le compte rendu
suivant du concert donné lundi à Orléanii
par le capitaine Voyer :

M. le capitaine Voyer a obtenu, hier lundi, d«4l
vaut un auditoire nombreux, un succès éclataot qui
n'ajoutera peut-être qu'un bien petitfleuronà sa
couronne artistique, mais que nous n'en sommes
pas moins heureux de constater.

Son talent n'est point de ceux que l'on fait va-loir
: il s'afflrme et s'impose assez par lui-même,

Toutce^ que peut faire un profane comme nous,
c'est de chercher à se rendre compte de la nature
de celaient; l'analyse complète transgresserait nos
niô^y^^ et la place qui nous est dévolue. Disons
donc, en aussi pou de mots que possible, que le
talent de M., Voyer est jnco|C|,^^^^^^^^ musical que
mécanique. m sèlv-^-iVî*;
L'agilité, la dextérité, sans lesquelles il n'y a

pas de pianiste, ont passé chez lui, tant elles sont
parfaites, à l'état d'accessoire; peu de pianistes,
croyons-nous, savent subordonner ainsi la virtuo-sité

au goût, à l'expression. Chez le capitaine
i Voyer, cette qualité, rare et précieuse, s'affirme

non-seulèmeht dans l'exécution des m̂orceaux,
mais encore dans leur choix: le chant y domine
toujours el c'est, très-vraisemblablement, la raison

I pour laquelle M, Voyer plaît, intéresse, charme,
' séduit plus encore qu'il n'étonne.
' Son jeu, énergique c\ mâle, souligne lesbeaulés

encore les sauver ; pIIc essaie do plaider en leur
faveur, sa faible voix ne peut se faire eulendrn ;
enfin, après avoir parlé à Michel de Kerbozec el à
l'infortuné Armand, elle appelle par ses signes
l'attention de Mathieu Piment qui s'approche.
— Monsieur le capitaine , lui dit-elle alors,

tâchez donc d'obtenir le silence, mon père et mon
oncle le réclament.
— Mou commandant, dit Pinipnt en voyant le

vicomte de Kerbozec se mettre sur son séant, eh
bien, comment vous sentez-vous?
— Ne parlons pas de moi, dit Kerbozec, donne

un coup de sifflet et qu'on écoute mon frère.
Un long coup de silflet attira tous les regards

vers Mathieu Piment; puis il s'écria d'une voix
rauque, dans le style des proclamations de bord :

— Parordre du commandant Kcrbozi'C, loul uri
chacun qui est présent sont prévenus do se taire,
jusqu'à temps que M. Armand,,, — le bonhomme à
celte Jheure... — ail dit ce qu'il a-t-à-dire ! .
Mélite avait fait en sorte que les vipillards ne

restassent point étrangers à la scène de l'arbre;
Armand et Michel avaient tous deux parhigé les
pensées miséricordieuses de la jeune flile ; ce ne
fut pas sans une excessive difficulté que le premier
put dire enfin :
— Mon noble père n'est plus!... Je le remplace

donc aujourd'hui... et votre dévouement me donne
le droit de vous commander.....

— C'est vrai ! oui ! oui ! murmurèrent confusé-ment
lous les Bretons.!-?!'! # J h l i i ^ >

— Eh bien, grâce pour ces deux coupables !
l'ordonne ainsi.
Puis Armand retomba dans la douleur.
Mais Ermel, Alain, Piment, Antonio, Jean du

Gavre, c'est-à-dire tous les hommes qui exerçaien'
une influence réelle sur la multitude ou sur l'uno
de ses fractions, les uns par un inolif, les autres
par un autre, en savaient assez el ils s'écrièrent
aussi :

—Grâce! il le Veut!
Le colonel et le sans-culotte furent sauvés.
{A suivre.) G. OR LA. iJ^TiioBio^-

;ri T h é â t r e d e i 9 a a i i i n > * «

Direction Chavawnks.
miy

M a r d i 18 novembre 1879,
Pour la 1" fois à Saumur

Opéra bouffe en 3 actes, à grand speclacle,
paroles de MM,Henri Meilhac et Ludovic Halévy.

musique d'OFFERSACH,
l"acte: Le Ropmt des Bandits. —^'ec'".-

Los Deux Ambassades. ~ 3' acte : Les Tro)»
Millions.
" Vu son importance, cet ouvrage sera joué seul.
Bureaux à 1 h. 1/2-, rideau à 8 h.



lil

éîodiq"«* "'^^ incomparable ; on sent,
l'écoulant, que l'arliste se complaît dans les

^"gutés de l'expression musicale et qu'il joue plus
cote pour faire partager l'émotion qu'il éprouve

'ont
de

u'afin de faire valoir un savoir-faire qu'il a le don
, ]g rendre simple à force de perfection. Le succès
de M-Voy<"' " ^'^ l'avons dit; ça été,
depuis le splendide concerto do Mendelsohn jus-
flu'à l'élude de Thalberg, un crescendo d'applau-dissements

qui a fini par l'enthousiasme. Jamais
juccès ne fut plus mérité.
L'Institut ne peut manquer de rechercher le

concours do M. Voyer pour un de ses prochains
concerts; lui-même no refusera pas, nous en
sommes convaincu, de fournir à ceux qui n'
jeu r»vanlage de rcnlcndro hier, l'occasion

l'applaudir comme il mérite de l'êlre. |
m- d'Astruc , qui a prêté son concours à M. [

Voycr, n ffiil abondante moisson de bravos: -
c'est le cas de répéter l'axiome, qui n'est pas lou- |
jours aussi vrai : Vox populi, vox Dei. *

THÉÂTRE DE SAUMUR. ij.rj

l a prochaine représentation n'aura pas
lieu lundi, mais mardi se compo.sera
d'un ouvrage encore inconnu à Saumur,
j^ES BKIGANDS, opéra boufïe en 3 actes, à
«rarid spectacle, paroh^s de Henri Meilhac et
Ludovic Halévy, tnusique d'Offenbach.

Les principaux rôles seront remplis par
M. Delersy, l'excellent second ténor, qui
jouera celui de Falsacappa, chef de bri-gands,

MM. Boulanger. Tony, Bignon, Le-
prin. M""" Longueville. 1" dugazon (Fiorella^
fille de Falsacappa), Rita Lelong, Pepilo,;
Goldcheim, etc., elc. . , Z

l'homme-LOCOMOTIVE ASAUMUR.
Dimanche prochain, de i heure à 5 heu-res
du soir, l'Homme-Locomolive e.técutera

sa course dans la carrière Marengo, près du
manège des écuyers. — Entrée rue Saint-
Nicolas.

M. Bargossi s'engage à faire 60 fois le
lourde la piste en deux heures, en fran-chissant

40 barrières d'un mètre, soit 30
kilomètres.

TROUPE JAPONAISE.
La Troupe Japonaise, que nous avons déjà

annoncée, fera ses débuts à Saumur le mer-credi
26 novembre. Elle ne donnera que

cinq représentations dans notre ville, les
26, 27, 28, 29, et 30 novembre soirée d'a-dieu.

Les Japonais ne pouvant prolonger
leur séjour au-delà de celle date, en raison
des engagements contractés, quitteront Sau-mur

co même jour.
La troupe se compose de 18 artistes qui

laissent bien loin derrière eux, par l'agilité,
la gymnastique et les exercices équilibristes,
tout ce que nous avons tu Jusqu'à ce jour.

Il est écrit, dit le J o u r n a l de Maine-et-
loire, que notre ville et notre département
ne pourront passer un Jour sans devenir
le théâtre des exploits de misérables assas-sins

ou d'audacieux voleurs.
Dans l a j i u i t de samedi à dimanche, on

a voléiOOfr. à M . Âubineau.maîîre d'hô-tel
du Laboureur, rue de Paris, dans des

circonstances bien audacieuses. Le voleur
devait connaître parfaitement les êtres de
la maison, car îl n'aurait po s'introduire
aussi facilement qu'il l'a fait près du comp-toir.

On croit que ce filou a dû passer par
Palais de Ju.stice et est arrivé dans l'hôtel

en rasant les écuries. Une fois là, i l posa
une chandelle près du comptoir et le dé-barrassa

avec précaution do quarante et
quelques bouteilles qu'il posa sur une table
après y avoir étendu deux serviettes qu'il
trouva par hasard.
Ensuite, i l força la serrure du comptoir

« l'aide d'un ciseau à froid et prit environ
fr. que M. Aubineau avait laissés là

yntre son habitude. Le voleur ne laissa
"ans le comptoir que deux centimes el une
^'«f âe placard. Qu'on juge de la surprise
"U maître d'hôtel à son réveil I
„ Hâtons-nous de dire que la justice in-forme.

Tours.
Ainsique nous l'avons déjà annoncé, MM .

^''dor et Poirier ont refusé carrément de
'« 'ûplir les fonctions d'adjoints, et voilà
^otnment M. Daunassans n'a pas réussi à
'«constituer, même provisoirement, la mu-
'''cipaliié.

* Heureusement, nous dil ['Indépendant

d I n d r e - e t - L o i r e , MM.Rivière et Saint-Hé-
rant restent fermes sur la brèche.

» Eux seuls et c'est assez !
» C'est assez, en efi-et, pour la besogne

qu'ils avaient à faire.
» De quelle besogne 8i.uigemta'.!8'8eit-il.

demanderez-vous? : « n ° - u i ; .
» Eh parbleu I de suppHoaèr Ta procès'^

sion de Saint-Martin !
» C'est là la grande, l'unique préoccupa-tion
de nos hommes d'Etat tourangeaux.

» Songez-donc ! si ce cortège pacifique
traversait dimanche prochain les rues de
la cité, lout serait perdu ! C'est pour le coup
que « l a République serait f . . . i c h u e », pour
employer l'expression qu'on attribue au ré-dacteur

en chef de l ' U n i o n libérale.
•;^ Î> Et Si la Républiqueétait réellemenl f . . . i -
chde, que deviendrait, dites-moi, les pau-vres

républicains qui se prélassent dans de
bonnes places ou qui jouissent enfin d'hon^
neurssi longtemps et tant ardeniment dési^
r é s ? . .„ ,

» Mais rassurez-vous, bonnes gens, la R.
F. n'est pas tout-à-fait f... ichue. En efTet,
aussitôt .M.Rivière installé dans ses nou-velles

fondions provisoires de maire de
Tours, i l a pris une décision héroïque (aux
grands maux, les grands remèdes); et i l a
rédigé illico un arrêté prononçant l'interdic-tion

sur la voie publique de la procession an-:
noncée pour dimanche prochain.

» Et voilà comme on sauve la Républi-que
1 . , .

» Cette décision, on aurait mauvaise
grâce à le nier, fera plaisir à quelques cen-taines

de citoyens, qui croiront avoir tout
gagné parce que la procession n'aura pas!,;
lieu. 'j

» Qiiant à vous, bonnes gens, qui conàpo-J
sez la majorité, si celte interdiction vous^
cause quelque domin;)ge ou quelque déplai-"
sir, ne vous en prenez qu'à vous-mêmes ef'
rappelez-vous qu'on n'a que les municipali-11
{és qu'on mérite. .-^

» Dès évaluations, plutôt en dessous de"
la Vérité qu'au dessus, portent à cent mille^
francs le chiffre d'affaires auxquelles don-nait

lieu, à Tours, la procession de Saint-
_^artin.
' » Des points les plus éloignés de là'^
.France, beaucoup de personnes se rendaient,
S celle solennité. Grand nombre d'habitants^.
de la campagne se donnaient rendiz-vous à»;
Tours ce j ou r - l à . Les boulangers, les hôte--
tiers, les bouchers, les loueurs de voilures,
nés chemins de fer, etc., y trouvaient leu|:,j
"èompte, tout aussi bien que les fleuristes,
illes tapissiers et tant d'autres.

» Grâce à M. ftivièreet à M. Daunassans,^^
;î,é commerce local perdra donc Cette année*'
i ç n e centaine de mille francs.

» Mais i l parait que, grâce à cet acte de
Mgueur, le gouvernement de la R. F. —cer-
l u i qui nous divise le moins, — sera s a u v é . . r
Merci, mon Dieu! »

À Saumur, i l en a été de même; lecom-
j î i e r c e a perdu d'assez beaux deniers par
suite de la suppression des processions du
Sacre; mais, peu importeI périsse la pro#i'
^ é r i t é des cités, pourvu que la République
tyrannise. On sait que, dans notre villq, l'es-

, prit rehgieux n'a fait que gagner en cet^
circonstance, et que notre population a don-né

des témoignages d'une foi vive el ardente.
Il en sera de même à Tours.

Une délibération du Conseil général, de
Maine-et-Loire a été annulée par le Con8e(l:.
d'Etat, comme entachée d'excès de pou-
^ i r .

Dans la séance du 26 août, le Conseil g é - .
néral, après avoir inscrit au budget deut'>
c r éd i t s , l'un de 3,800 francs, l'autre da-
3,500 francs, sous le litre de « secours aux
instituteurs, aux institutrices en exercice,
aux veuves d'instituteurs et aux. orphelins;
dont les parents ont appartenu à l'enseigne^
ment, et aux anciens instituteurs, anciennes-
institutrices et directrices de salles d'asile
avait décidé qu'il répartirait ces crédits,'
dans sa session budgétaire, moins une somoeiè
de I.OOOfr. laissée à la disposition de 1%
commission départementale « pour être disr
tl-ibuée aux insUtuteurs et institutrices en
exercice. »
• La délibération a été déférée au Conseil
d'Etat par M . le préfet qui avait fait ses ré-"
serves à la séance du 26 août. L'arrêt du
Conseil d'Etat donne gain de cause à M . le
préfet «t décide qu'aucune loi n'a donné aux
Conseils généraux « le pouvoir de statuer

, sur les besoins et les mérites des fonction-
i naires et agents de l'administralion, et qu'en
s'atiribuant celle mission, le Conseil général

de M a i n e - e t - L o i r e a empiété sur l'autorité du
préfet et commis un excès de pouvoir, t>

Dans sa dernière session, le Conseil gé-néral
de la Vendée avait également voté une

somme de 2,500 fr. à l'ancien architecte dé-partemental,
i l . Clair, qui venait d'être r é -voqué

par le préfet. M. le Président de la
République, le Conseil d'Etat entendu, vient
de déclarer nulle la délibération du Conseil
général delà Vendée.

Si cette somme avait été votée pour un
communard, l'aiirait-on arrêtée au pas-
;Sege.?

Un nouveau banquet légitimiste, auquel
une vingtaine de mnires de la Vendée sont
conviés, aura lieu le 19 du courant, à Châ-
l(?ns.
i- îrToutes les personnes qui n'ont pu trouver
place au banquet do La Roche-sur-Yon sont
invitées à assister à cette nouvelle manifesta-t
i o n royaliste.

Petit dialogue entendu l'autre soir, rue
Royale, à Tours :

s,^. _ Qiij allons-nous, mon Dieu, oii allons-
nous?-

— Qu'est-ce qui vous inquiète?
• — Hélas ! c'est de voir les Rivières deve-
l t n t . . . M e r .

" U arrive fréquemment qu'après le décès
"d'un négociant on découvre une situaUon
Irès-compromisè, que le négociant dissimu-lait

de son mieux pendant sa vie. Peut-on,
;surces révélations, le déclarer rétroaclive-
Jment en faillite? Assurément, mais à une
condition : c'est que l'état de cessation des .j
paiements sera constaté avoir eu lieu avanlti
la mort. Une simple gêne ne suffit pas. I L
faut qu'on apporte la preuve d'un certain
nombre d'effets non payés et d'autres faits*'
démonstratifs de la suspension habituelle du
crédil.

C'est ce que la cour d'Orléans, conformé-ment
à une jurisprudence bien établie, a

décidé le 19 ju i n 1879:
Attendu qu'aux termes de l'article 437 d i i ^

Code de commerce, pour qu'un commer-'
'Çant puisse être déclaré en faillite après son
décès, i l est indispensable que l'état de ces*-^
salion de paiements de ce commerçant soit j
constaté avant ce décès même; que les ju -ges,

appréciateurs souverains des faits, doii^H
vent se montrer d'avlant plus scrupuleux:*
dans cette constatation, qu'il s'agit d'attein-dre

l'homme dans sa mémoire et dans le nom-*
qu ' i l laisse à ses enfants.

Met à néant le jugemenldont est appel.

Des pièces fausses de deux francs circu-
lenten ce moment dans les départementsdu
Centre et ne tarderont pas sans doute à être
introduites dans le nôtre.. Ces pièces sont de
deux.types différents : l'un à l'efiigie de Léo-
pold H , roi des Belges, au millésime de
1867; l'autre, à l'effigie de la République et
au millésime de 1871. Le meilleur moyen
de les reconnaître est au son mat qu'elles
rendent en tombant sur un corps métalli-que.

On lit dans le J o u r n a l d'Àlençon :
« La viande n'a plus de prix depuis le

jour où elle a diminué. Le boeuf est des-cendu
j u s qu ' à 60 et même 5Ô c. le 1/2 k i l .

jsr » Nous pouvons toutefois donner les prix
suivants pour les bonnes boucheries :

» Boeuf, 60 el 70 c. le 1/2 k i l . ; veau, 70
et 80 c. ; mouton, 75 el 80 c.

» Les os dits de réjouissance ne sont plus
également ajoutés à la viande levée qu'en
quantité raisonnable. » I

CONSEILS ET RECETTES.

M. Jules Rouby, horticulteur à Bourg-la-
Reine, vient de donner communication d'une
intéressante expérience qu'il a faitel'été der-nier,

dans son jardin :
L'artichaut, tel qu'il arrive sur nos tables,

est un produit très-peu raffiné par la cul-ture.
Indépendamment du goût un peu âpre

qu'il laisse à la bouche, ses parties comesti-bles
ne représentent pas en poids le quart

des parties immangeables.
L'idée m'est venue de développer les pre-mières

aux dépens des secondes, et je suis
heureux de vous annoncer que j ' y ai plei-nement

réussi.
Lé moyen d'arriver au même résultat est,

d'ailleurs, à la portée de lout le monde.
Dès que l'artichaut émergé du fond de

la plante, on le coiffe d'sino bourse de gros

linge que l'on recouvre ensuite de paille
en ayant soin de fixer double cette enve-loppe

autour de la tige avec un lien quel-conque.

Ce qui se passe alors n'est pas difficile à
deviner.

Au lieu de verdir, l'artichaut, poussant à
l'abri de la lumière, se décolore peu à peu,
en sorte qu'au moment de la cueillette on le
trouve blond comme la barbe de capucin, ou
l'intérieur des salades attachées. Il est, en
outre, si tendre, que ses parties comestibles
sont plus que doublées, ce qui, naturelle-ment,

diminue d'autant les autres.
Quant à la qualité, elle est à ce point amé-liorée,

que quiconque n'a pas mangé d'arti-chaut
ainsi t r a i t é , ne saurait soupçonner

l'exquise finesse de goût dont ce produit po-tager
est susceptible.

Voilà d'heureux résultats, el s'il est vrai,
comme l'assure M. Rouby, qu'on puisse les
obtenir sans augaienîation de frais, l'hor-ticulture

aura réalisé un progrès considé-rable,
—g

F a i t s ( l i b e r s -.

Les astronomes annoncent, pour la fin
de novembre, l'apparition et la chute d'un
double essaim d'étoiles filantes qui offri-ront

cette année un ititérêl particulier, car
oa peut supposer qu'on touch:i à une
époque de recrudescence dans ce mysté- j
rieux phénomène. |

La position de la lune à ees deux é p o - j
ques rendra lés recherches dans le cieli
excessivement fautes.
Avis donc aux observateurs de météores

et de phénomènes célestes.

4 «.

Les condamnera mort. — Cette fois, on dit
que c'est officiel : les lettres de grâce de Gille
et Âbadie ont été signées lundi soir, à cinq
heures, par M . Grévy, président da l a Ré-publique.

A einq heures el demie, elles ont été re- ^
mises au bureau de M.Sevestre, directeur ':
des affaires criminelles et des grâces au m i - j
nistère de la justice. 1

A sept heures, les deux condamnés eus-1
sent pu être prévenus de l'acte de clémence J
du Président, si les vacances ordinaires du
lundi n'avaient occasionné l'absence au par-quet

de M . le procureur général.
Gille et Abadie n'ont pas seuls bénéficié

de la bienveillance présidentielle. Hinard,
Martin et Lequelle ont vu également leur
peine commuée en celle des travaux forcés
à perpétuité.
Prunier seul reste ~ car, malgré le récit

envoyé do Beauvais par un mauvais plai-sant,
désireux sans doute d'augmenter le

désarroi do nouvelles dans lequel on se trou-vait
— malgré ce récit publié par la Paix,

journal dont on connaît les attaches officieu-ses,
par \e Nouveau Journal, là Lanterne, le

Temps, la Liberté, cinq à six autres journaux
de Paris — Prunier n'a pas encore été exé-cuté.

>^

à la. Maison du P O N T - N E U P
Rue du Ponl-fieu!, N» i, S" i^is, N" 6, N» 8 et N» 10

P A R I S
Pouf la S a i s o n d ' H i v e r 1879-80
Le CATALOGUE le plus complet des Vêtements pour

HOMUIES, JEUNES GENS ET ENFANTS
avec toutes les gravures de Modes (dernière création}
et les moyens' de prendre les mesures soi-même.

6 SÉRIES EXTRAITES DU CATALOGUE :
* V E S T ON
Grosse mousse,doublâtai'tan, très soigné.

"kfr.

U L S T E R
Draperie

cLoSfpmruo'ippsccEéhleoeerlet,Lbis
,
pderévBémlEvVeerEaikrpiênnsfecUticribhe-,.

l

oimFeen, c.Jeben- t J
j ^otj, doublé tartan.

P A R D E S S U S
Draperie mousse,dou- *
blôKMrtan.colvelourt, ^

1 9 '
U L S T E R

Nouveau modèle rioli»
draperie, triple épaif*
seur, doublé entière^
menttartan; large col
pèlerine, pochesman»
chon. ^ ^ fr.

2 9 '
PARDESSUS

Pour Enfants
Draperie ratinée,

doublés chaudemeOL
fr.

8 '
Expédition franco dans tonte la fruM à partir de 25 tr.

Tout vêtement expédié ne convenant pas,
l'argent en est retourné de suite.

ADRESSER LES DEMANDES AU DIRECTEUR DE hk

l a i s i É P O N T - s ^ E U F , Paris
L A M A I S ON

N ' A P A S D E S U G G U K S A L E

— Plus de dames au dos rond avec les bretelles
américaines. (Foir 4°pa^e.)

— Graine de Moutarde blanche Didier. ( Voir aux
annonces.)
Dépôt chez M. Micaull-Roy, épicier.
~ Capsules Durel, au goudron ferrugineux.
Dépôt dans les pharmacies.



I,KS F l l È l l l î S M A I I O N d X S a S S , '
« obtiennent mille (juérbons par a n , terme moyen. »
-- Malailios do la poau ol du cuir chovolu, to guos,
dartres, déuunigoaisons, cliulodos clioveux, etc. Lo
docteur M.Malion fait sa visite h l'iirtpital d'Aiigors
lo dernier Dimanche do chiuine, mois, et il reçoit
le niAiiio jour les malades particuliers h l'ilôtol
l'Anjou, h Angers, do midi îi trois heures. Dépôt
h Saumur, (t la pharmacie Gablin. ~ Consulta-'
lions h

c m M_P_'_aE_
r
_is_, ~Ër.»uCToT»md«ioiajmmRaim«v'tofJËl«ia,!»a3^

0.

U fia.i.' '. . . .'-L.^.
rendues sans médecine, siiiis purges et i âns frais,
par la dit'tùeuse farine de Santé dittj

Dq BÂRRy, de Loadrôs.
Guérissant Its dyspepsies, gastrites, g;)str,it.

nies, constipalioî.s. glairctî, vents, aigreurs, aci-dités,
pituites, n-i!is(')es, renvois, vnrnissmiients,

rnèmiï en grosscssH, diarrti'^e, dyssenteris , co-
liquc?, tou\ , asthme, étonfftunents, étourdisse-

PTiOnts, opprcision, congeolion, névroHC, io-
soninies , mélancolie , faiblesse , épuisement,
anémie, chlorose , lous désordres de la poitrine,
gorge , haleine, voix, des bronches, vessie, foie,
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang;
tonte irritation et toute odeur ûévrcusecn se le-
vanl nn après rertain.s plats comproinellanls :
nignori. ait. etc.. mi boissons alcooliques , môme
:iprès le t;ibac. C'est on outre la nourriturepur
excellence qui, seule, suflll pour assurer la
prospi'riié des chfnnts, — 32 ans de succès,
tOO.OOO cures. y compris celles do Madame la
ilociicssc (le Cnsllesluarl, le dm; de Pluskow,
Madame la niarijnise de Rréhan , Lord Stuart de
Decics, p lir d'Aiigletctie, M. le docteur-professeur
Dédé,etc.
N" 03,470 : M. le curé Compnret. de dlx-huM

ans de dysprpsie, de gislralgie . de sonlîrancei?
de l'estomac, des nerfs. faiblesse et sueurs noc-turnes.

Cure N- 09.625. - Avignon, 18 avril 1876.
Que Dieu vous rende tout le bien qvie vous m'avez
l'ail. La Uevalcsc.ière du Bairy m'a guérie à l'âge
de 61 ans. — J'avais des oppressions les plus
terribles, îl ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller. ni me déshabiller, avec des

«RM».!
maux d'entomac jour et nuit cl des insomnies
horribl(?s. Contre toutes ces angoisses, tous les
remèdes avaient échoué, la Revalescière m'en a
.sauvé complètement.—Borrkl , née Carbonnctiy,
rue du Balai, 11.

Curé N" 98.614 : Depuis des années je souffrais
de manque d'appétit, mauvaise digestion , nfl'ec-
lions de coeur, des reins et de la vessie, irritation
nerveuse et mélancolie; tous ces maux ont dis-paru

sons l'heureuse influence de votre divine
Revalescière. Léon Pbyclkt, instituteur à Cheys-
soiix (Haute-Vienne).
Quatre fois plus nourrissante que In viande,

elle écono!iilse encore 50 fois son iirix en méde-cines.
En buîi's : 1/1 kil., 2 fr. 25; 1/2kil.. 4 fr.;

Ikil.. 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.; 6 kil.. 36 fr. ;
12 kil., 70 ir, — La Uevaleacière chocolatée, au
boîtes a'ix mêmes pri,\. Elle rend appétit,
bonne digestion el sommeil rafraîchissant aux
plus iigil(!'s. — Envoi conlre bon de posle.
Les boîtes de 36 el 70 fr. f r a n c o . — Dépôt à
Sanmtir.C0.MMON. 23, me Saint-Jean; Gondkano;
Bksson, sud'cs-feiir de Tkxieu; J. Rusbon , épi-cier,

quai de Limoges, et parioiil chez les bons
pharmaciensel épicierK. - Du [Jahuy el C" (limitedl,
8, roe Castiglioue. pftris, ,. ..; ...(.27âi..

CHEMINS DE FER DE L'ETat

lignes de Poiliers-Saumwr, Montrcuii.Ajg^p

DE SAUMUK
0 II. 25matin.
8 10 ~
1 ir> soir.
4 5.1 —
7 40 —

BK POIÏIEU&Î
5 11. 50 ninli^À
10 45 —
12 IS soir. .1
0 45 —

A PornEivs
10 11. 30matin.

4 50 soir,

lis 35 -

*» 1'. 54

,15
malin
soir.

A MONTHEUIL
8 II. 52 niaUu.
5 14 soir.
3 35 —
10 22 _

•> h. 4g
25

Il y n , en outre , un train venant .l'Anscr., «i *" '
Montrcull à 7 li. 15matin, arrivant i S.iumur (I9

P. GODKî, propriétaire-tjérant

G O U m B B L A S O ï m S E D E PARIS m J2 NOVEIMfBRE 8870^'

¥a!sïïrs an sGffiptaaî. Uoroii'r
cour».

3 ../^ 80 Oi
J 3 "/„ unidrlissalilc Si OS » Ci •
ï i't/2 "/ '. ll2 * 0 «

1 5 »/ lU 75 05 ID «

Obll!);:ili'>ii 1 lin '1 rèsot 513 t 6
l>«p. l'.c In Seine, eniprunl 1857 «38 • • t *

Villede Paris, oblig. ISS.S- ISCû i08 û • • t t
— 13S5, i '•/' 5 25 1 B * * i
— iseo.sVv 4Ui » 0 * 3 D
— J871,ï»/„ 400 » > •>

— 1875, i 7. 513 t • 50 «
— 1876, 4 "/„ Sl< • » i âo

l'.'inqiif de !''raiice 33 i 5 •
j Coinploir (i'i'scompl.- 840 s • i
1 Cr6dil agri;i,le « 0 « ù • 1

falsirs aa oomptant. cuuri. Hsassfl î a i â u r s m eomptâiît.

Orédll Foncier rolonlal . .
Crédit l'oncler, »ct. 500 f. . .
ObligKtions foneiéres I87T , .
SPC, gén. de CriJlt lni)u«lrl«l el
cominerclnl

OMU Mobilier
Crédit foncier d'Aaitiche , . ,
Esl
Paris-Lyon-MéJilerranée , , .
Midi v'i
Nord
Orléans
Ouejl
Compagnie parisienne'lu Gaz.
p. gén^Tr ĵuiMlljiiill ûe . . _... J

m
1007 60
37) >

lU

097
b»i
710
Il3i
870
1*57 50 ; •
il45 .
700 .
1292 iO
iOâ 7j

{ 1 25

D D Canal île Suei 663
7 50 Crédit Mobilier ejp

• Société autrichienne 57«
n II OBLIGATIONS,
•>

2 s
50

Oriéani 38J
6 Paris-I.yon-MédIlerraDée. , , 381

Est 383
• » Nord 388
t HO Ouest 380
i io Midi ; lis
2 50 Paris (Grande Ceinture). . . • 376

g 1Paris-Bourbonnais 380
d !5 555

Dernier llausiio Baisse.:

50
75

•7J

CHEMIN Di: FE i r D'ORLÉANS

t CÉPARTS BE S.4UOTR n u ASSîRis' "
•3 ti ûrm 3 minutes du m»iin .'ciprcai-jj,,,!

— 56
— 2J

3'b-o:.pi2u
;i §iS'}iii.Mi,|i'.6ïa8- i>.t lOx

•'"e i Ange»!

; — 15 its;. In-.ii'i**- omnibus.
10 — 37 —

3 hcnrc's 26 ai imite» .iuraatin,direct^"''
8 — il —
9 — 10 -
12 - 40 ' - S'.ir
4 — 44 _
10 — 38 —

eipreii.

Saumur à 6 h. 56,

V I L L £ D E SACMUR

Par Toic de Souscription publique,
d'une somme de 84,000 francs,

Destinée aux travaux de repavement
des rues.

Le Maire de la ville de Saumur
informe ses concitoyens qu'en vertu
do la délibération du Conseil munici î
pal. en date du 27 mai 1878 , de,
l'arrêté de M. le Préfet doMaine-et-'
Loire , en date du 12 juillet 1878 , el;
des délibérations du Conseil raunici».
pal, des 0 avril 1879 et 24 octobre
1879, il si> propose de réaliser un
emprunt de 84,000 francs pour l'exé-
cntion des travaux do repaveracnt des
rues, volé dans la séance du 27 mai'
1879.

A cel effet, un registre destiné h
recevoir les souscriptions sera ouvert
au secrétariat de la Mairie , le samedi
29 novembre courant el jours sui-_
vanls, de dix hi;iircs dumalin à quatre;
heures du soir.

CONDITIONS DE Li SOUSCRIPTION
Art. 1". — Des obligations com-kr

munales, détachées d'un registre à
souche, seront émises an nombre de
quatre reiil vingt, au prix de dcux_
eenls francs chacune.
Art. 2». —Ces obligations seront-,

nominatives et personnelles ; elles se-ront
transiuissibles , seulement, à"

peine de nullité, par un transfert si-gné'du
cédant, du cessioiinairc et du'

Maire do Saumur, ou d'un adjoint
sui; le registre à souche tenu à la Mai-rie

, el dont les titres seront détachés.
ÀftT. 3'. - Les intérêts-seront fixés,'

â q ûatre pour cent l'an.
Is.seront payés le 31 décembre de

chaque année, à la caisse municipale,
et sans frais.
Art. 4».— Les impôts sur le re-venu

, «u profit de l'Etat, ainsi que l#;
droit de timbre, seront seuls supportéi.;'
parla ville. l
AfiT. 5", — Les obligations seroat"'

classées en cinq séries de quatre-vingt-
quatre obligations chacune.
Art, 6'. —Les souscripteurs auront

la faculté de choisir la série ou les
séries dans lesquelles ils désireront
placer leurs souçcriplions.
Art. .7^— f ês souscriptions ne dé-1

passant pas cinq obligations seront •
irréductibles. I

Ar*. 8*. — Le montant intégral deê"'
souscriptions devra être versé à la
caisse, du receveur municipal, lo 2
janvier 1880, et faute do versement à-
cette époque, U sera fait aux sous-cripteurs

une retenue, k raison do
cinq pour cent l'an, pour chaque jour
de retard.
Art, 9«. _ Les intérêts courront'Ir'

partir du 1" janvier 1880.
Abïv to». — Les obligations seront

remboursables an pair, en cinq an-nées
, en cinq séries de quatre-vingt-

qualre obligations chacune, par voie
do tirage au sort.
Art. If. — Lo jeudi 4 décembre

1879, il sera procédé, par lo Maire,,
en séance publique, à la Mairie, au-
tirage au sort des époques de rem-boursement

pour chacune des cinq
séries d'obligations.
Cinq bulletins porteront respective-ment

les indications suivantes :
Une série de 84 obligations, du

numéro 1 au numéro 84 inclusive-ment.
I

Une série do 84 obligations, dae
numéro 85 au numéro 1G8 inclusive-ment.

Une série de 84 obiigalions , du
numéro 169 au numéro 232 inclusive-,'
menl.

Une série do 84 obligations, du
numéro 253 au numéro 336 inclusive-ment.

Une série de 84 d'obhgalions, du
numéro 337 au numéro 420 inclusivôrii
ment.

Le premier bullelin qui sera lire
indiquera la série des 84 obligations k
rembourser au 31 décembre 1880.
Le deuxième bullelin qui sera tiré

indiquera la série des 84 obligations à
rembourser au 31 décembre 1881.
Le troisième bulletin qui sera tiré

indiquera la série des 84 obligations
rembourser au 31 décembre 1882. h

Le quatrième bullelin qui sera tiré
indiquera la série des S4 obligations à
rembourser au 31 décembre 1883.
Le cinquième bullelin qui sera lire

indiquera la série des 84 obligations à
rembourser au 31 décembre 1884.
Hôlel-de-Ville dç Saumur, le 4 noj- j

vernbre 1879.
Le M a i r e,

(600) J. COMBIER.

V E N T E M O B I L I È K E V'
APRÈS DÉCÈS, |;

Le dimanche 16 novembre 1879»^'
à midi précis, îwb

En la maison du Pont-de-la-Ville,
près Neuillé,

DE LA VENTE MOBILIERS

Après le décès de M"»» veuve
Gourlade, , ' '

Consistant en :
Meubles meublants do toute sorte, =,

literie, linge, rideaux vaisselle et
verroterie, articles de cave ;

Une voiture, dite américaine, on
très-bon état, avec capolo mobile ;
Environ 2,000 bouteilles do vins

vieux, des meilleurs crûs du pays ;
Autres meubles et ustensiles de mé-nage

, el quantité d'autres bons ob-jets.

.i On paiera comptant, plus 5 0/0.

i;iiid« de M» VEILLET, notaire
k Gizcux (Indre-et-Loire).

A l'amiable, Î!f

J L A P n O P I t l É T É
DE

L A B A U G É R IE
Située communes d'Avrillé et de

CoHtinvoir, canton de Langeais !(
Jilt^i'. ( I n d r e - e t - L o i r e ) , j
''Contenant, en un seul tenant,a

Ucetaves, en nature de,
prairies , terres labourables, bois"
taillis, sapinières et arbres de haute
futaie ;
Maison d'habitation très-conforta-ble;

Bâtiments pour le garde, servi-tudes;

Avenue empierrée, de 2,500 mè-tres
, roiiduisant de l'habitation à la

route de grande communication de£
Rangé a Langeais.
Exploitation facile au moyen de celte

avenue, qui coupe la propriété eu
deux.

Chasse trè3-giboyeus3.
S'adresser, pour tous renseigne-ments

et traiter :
Soit â M. et M™» Chevallier-IJot-

TiER , à la Baugério , commune d'A^
vr-illé ;
Soit audit M»Veillet, notaire ;
Et, pour visiter, au garde de la

Baugérie. (597)

A V E N D RE

BONNE BOULANGERIE
ET CABARET

Dans la même maison.
S'adresser au bureau du journal.

Élude de M' THUBË, commissaire- ; '
priseur â Saumur.

Le samedi \ 5 novembre 1879, à
une heure de relevée, '

A Saumur, sur la place de la '
liilange,

AUX ENCHteES,

mm JOLIE m m i gihsb <
Taille : î mètre i 8 centimètres.
On p̂aiera comptant, plus 10 0/0.

PRÉSENTEMENT,
Ou pour la Saint-Jean prochaine ,

PORTION DE MAISON
S'adresser h Saint-Joseph , rue

Haule-Saint-Pierro.

PRÉSENTEMENT, iî'RItÎS

APPARTEMENT COMPLET
q .'non! , .,1 ..•
J f.,' Au premier étage , » ' ' ,
,iVi*VEC CAVE ET «BEIMI^j-^
iq . Rue d'Orléans, 7S.\

S'adresser dans ladite maison.

J. lAlOrS PATENT HORSE CLIPPER ei

T o n d e u s e . . l ï C l i f i v a i i x .

AMI & Cte
Conc8S8iO!inai es.des Brevets français et étrangers

1 1̂59, rue Saint-Maur
USINE A VAPEUR

evqrrneuoiCen'nàuiOnbcrtdmtlanitlfmmfcaHiiaaMoepfKoàDit•
i
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SE TROUVE

dam toutes IssQuincalilerittt,

;!^;;|H4NGEMENT DE^ DOMICILE

" ®i'ÉTUDE DE M» Hekrï LECOY,
avoué à Saumur, successeur de H«
Callier, se trouvant rue d'Orléans, 60,

. sera t r a n s î é v c c , k partir du IS
novembre 1879 , rue Daeier,
n" ^ 8 , à côté de la maison de
banque Lambert.

M* BEAUREPAIRE, avoué à Sau-
mur, demande u n petit e\eve.

\]K MPVinD demande un CM-
Lltlffl&itiAUDp lo i , le mari comnie
jardinier, cullivaleur ou cocher; la
femme comme cuisinière.
S'adresser au bureau du journal,

111^ Y^^illLMM,!!^^Roiies, Costuma,
confections, MuaesTlïf'l/erie, Mjouùl, .

Tissus deu-il et aemi-ieml,
AVIS POUR liA PROVINCE,-L'orga-nisation

si.ôciale ilc la Maison permet ûex-
pédioi-, (luelleiîuesoitliniriraporlance.toua
les deuils 10 heures après Ici réception aei,»:'
commande. - Pou;- les llobcs, envoyer un .
corsage et la longueur do jupe. - Po«L'S'
Mod désigner le deuil quo l'on portée!
le genre de coiffure de la personne.
AUSiBLIER,î,B'«Diiliirtrt,Pan!

P L I I I E O M B S *

mSàm

PIuN lll! Unincci, ni dé'
MoHsiiMirB, ni d'Knrants

aux iios roiitiM avec la
Bretelle .«iiiérieaine brevetée.
Cette brelello a, par sa forme parti-iîulicro, tous les avantages d'une bro*itelle spéciale pour les épaules, et commesupport do japons pour les dames onpantalons pour les messieurs. .Elle cl:irgit là poitrine et donne àiâlpoumons une respiration libre.;^Kilo fortifie ainsi la voix et lespoumons, et donne uno vie nou-velleà la porsonnoquila mirlo.

Mlodonnedelapres-îtance et so porte sansinconvénient, avec iinesorte do bion-ntro aucontraire, pourlaper-sonnequi enfaitusa ê.,Ellecstsurtouliriiii'e'valeur iiicoiitislablopour les personnes aiu..habitmics séileiitaires,|)6ur les jeunes filles etjèçncsgcnsqui grandissento'u font leurs études.Pmsuiv.qua!.:3r,5f,7(50,10f
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X M A A BRI ^ sp^ a mr^v:.' m O
I ait Cioudroii K''ei'i*u îuciix
• rhumes-bronohites-catahrreb-asthmes à
(ANÉMIE - PERTES BLANCHES - AGE CRITIQUE 3

a Ir. 50 franco'lo (làcon U CO Capsules.
g Pharmaào DUREL, 7. boul'f Oenain, Paris ^

ENCRE-POUDRE-EWiG
l'Onit l'AlUlC i/JCNOlK fiOl-.MK-MIÎ

Boire, lie lâchant lias lo liiiBO, u'oiyilaiii pas les plumes
_JJ!'J<'.!i'.'--l"ïï. M'.yiUifcX''A'ilieriU.I'nrls

l; les D«urs TROUSSEAU &PlDOUX*jj
'ilahs leur Traité de ThérapiutKJtie 'ilt

li.commandont d'uiio manièro particulière I
Graine de Moutarde blanche ^
Comme ou ayant oMonu les meilleurs résultats .
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